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ÉLECTIONS MUNICIPALES : 15 et 22 Mars 2026 
 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
En Mairie jusqu’au 6 Février 2026 à 15h 

Inscription directement en mairie : 3 documents à fournir 
 Une photocopie Recto/Verso de votre Carte d’Identité 
 Un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois 
 Le formulaire Mairie que vous compléterez sur place 

 

Important : CeĴe dernière journée du 6 Février sera réservée aux 
inscriptions : de 8h 30 à 15h en continu 

 

En ligne jusqu’au 4 Février à minuit 
InscripƟons sur le site       hƩps://www.service-public.gouv.fr/parƟculiers/vosdroits/R16396 
 

NB : Vous pouvez vérifier que vous êtes inscrits sur le site 
hƩps://www.service-public.gouv.fr/parƟculiers/vosdroits/R51788 

 

 Mairie à compter du 1er Février 2026 
Ouverture au public : Mardi après-midi - Mercredi matin et après-midi 

Standard : tous les matins de 8h30 à 12h30 au 04 79 36 42 22 

Mail : secretariat@bourgneuf73.fr 



ATTENTION : CHANGEMENT DU  MODE DE SCRUTIN 
 

La loi de Mai 2025 modifie les modalités du scrutin dans nos petites communes 
 

PANACHAGE INTERDIT 
 

Tout bulletin avec un nom rayé ou plusieurs, sera considéré comme nul 
Tout bulletin avec un nom ajouté ou plusieurs, sera considéré comme nul 
 

PARITÉ   FEMME - HOMME 
 

Si une femme débute la liste, elle sera suivie d’un homme, puis une 
femme, puis un homme et ainsi de suite jusqu’à la fin, et inversement si 
c’est un homme qui débute la liste il sera suivi d’une femme, etc 
 

LA LISTE PEUT COMPORTER 1 ou 2 NOMS SUPPLÉMENTAIRES 
 

A Bourgneuf qui compte 15 membres à son conseil Municipal, il sera 
possible de présenter une liste de 17 noms 
 

NB : Il est interdit de barrer. Si la liste de 17 arrive en tête, les 2 derniers 
ne siègeront pas et seront « remplaçants » en cas de vacance de siège  
 

LA LISTE PEUT COMPORTER 1 ou 2 NOMS EN MOINS 
 

A Bourgneuf qui compte 15 membres à son conseil Municipal, il sera 
possible de présenter une liste de 13 noms 
 

UNE PART DE SCRUTIN PROPORTIONNEL EST INSTAURÉE 
 

La liste arrivée en tête est assurée d’une majorité et le reste des postes 
sera aĴribué proportionnellement au nombre de voix 
 


